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Un tribunal n’est pas contraint d’ordonner une expertise pour évaluer la suffisance des biens d’un
débiteur lorsque ce dernier n’établit pas leur existence ou ne procede pas volontairement a 1’exécution de
la décision. Dés lors qu'un proces-verbal atteste d’une non-exécution et d’'une absence de biens
saisissables suffisants, la procédure de contrainte par corps est jugée 1égitime, validant le rejet de la

demande d’annulation du débiteur.
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